
COVOITURAGE
Le Covoiturage : économie et convivialité

Le covoiturage permet de se déplacer en limitant sa consommation énergétique,
l’émission de gaz à effet de serre, en partageant les frais de transport et ce, en
toute convivialité.

Les aires de covoiturage de Saint-Flour Communauté
Saint-Flour Communauté a créé 5 aires de covoiturage sur le territoire. Elles permettent aux covoitureurs de se retrouver
plus facilement et de laisser leurs véhicules dans un site adapté.

Localisez les aires de covoiturage

Mov’ici, la plateforme de covoiturage régionale
La Région Auvergne Rhône-Alpes a créé Mov’ici, un site et une application de covoiturage local. Ce service de proximité,
gratuit, facilite la mise en relation de covoitureurs potentiels pour se rendre au travail, aller à un festival, rendre visite…

Accédez à la plateforme de covoiturage régionale Mov’ici
Rejoignez la communauté "Saint-Flour Co'voiturage" sur la plateforme Mov'ici !

https://saint-flour-communaute.fr/mon-territoire/carte-interactive/?layer=aire-de-covoiturage
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/covoiturage-communaute/1000184/Saint-Flour-Covoiturage


Pour mettre en relation plus facilement les usagers du territoire, Saint-Flour Communauté a créé la communauté de
covoiturage « Saint-Flour Co’voiturage » au sein de cette plateforme Mov’ici.

Chaque membre de la communauté peut ainsi voir les trajets proposés par les autres membres ou en recevoir les
notifications.

Rejoignez « Saint-Flour Co’voiturage », lors de votre inscription ou prochaine connexion sur Mov’ici !

Plus nous serons nombreux, plus le covoiturage sera facilité pour les trajets du quotidien : aller au travail, faire ses courses,
participer à un évènement, aller au sport ou aux loisirs…

RDV sur le site de Mov'ici ou téléchargez l’application Mov’ici sur votre smartphone !

https://movici.auvergnerhonealpes.fr/
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/

